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Projet de réhabilitation des anciens bassins de la sucrerie : TERZEO

Vol dõeau aux bornes incendie 

 

 

Un projet de r®habilitation de d®chets de chantier, qualifi® dõinstallation de d®chets 

inertes (ISDI) sur les communes de Villenoy et dõIsles les Villenoy ®tait en cours. Le  

PREDEC, interdisant tout ISDI en Seine et Marne a poussé les porteurs du projet à le 

retravailler.                                                                                                                    

Aujourdõhui, le projet TERZEO est pr®sent® comme une activit® 

économique innovante visant à recycler des terres polluées . La soci®t® 

a d®pos® son dossier de demande dõexploitation en juin, un d®lai dõun an 

est nécessaire à la procédure : la recevabilité administrative du dossier 

doit être confirmée. Les communes concernées doivent être  consultées.  

Lõenqu°te publique aura lieu fin octobre d®but novembre. Les dates exactes seront      

confirm®es dans les panneaux dõaffichages et sur le site de la commune.  

 

Les vols dõeau par le biais des poteaux dõincendie sont un v®ritable fl®au et un pr®judice 

pour notre Commune et ses habitants. Une recrudescence de ces vols a été constatée sur 

les poteaux dõincendie et a pour cons®quence des ¨ coups hydrauliques qui perturbent la 

distribution chez les particuliers, des risques sanitaires par la pollution 

du réseau, la mise en péril de la sécurité suite aux dégradations et enfin 

un coût pour les contribuables.  

Depuis août 2016, une arrêté municipal réglemente le prélèvement 

dõeau et la d®gradation des bornes et poteaux incendie. Il interdit 

aux entreprises et particuliers de se brancher sur les bornes pour se 

servir en eau gratuitement.  

Péril imminent Place Gazannois  

Suite ¨ lõeffondrement dõune partie du toit du b©timent de lõancien corps de ferme ç Place 

Gazannois », les bancs ont été retirés et des grilles de sécurisation du site ont été instal-

lées. Suite à la constatation municipale, un expert désigné par le juge administratif a 

dress® un constat de lõ®tat du b©timent. 

En raison de son état de délabrement, il constitue un péril grave et imminent pour la sécu-

rité, notamment pour les occupants et le voisinage direct. Des mesures provisoires de sau-

vegarde, ind®pendamment des mesures d®finitives, ont ®t® arr°t®es comportant dõimpor-

tants travaux de d®molition qui devraient intervenir avant la fin de lõann®e. 
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Crèche et Centre  

Nouveau : une borne de recharge pour voitures électriques à Isles les Villenoy...  

La crèche et le centre de loisirs ont fait leur rentrée. Les projets sont prêts et nous continuons 

à développer notre collaboration entre les équipes afin de garder ce dynamisme et cette bonne 

humeur, essentiels au bien -être des enfants.  

Nous proposons aux vacances de la toussaint des activit®s autour du cirque et dõhalloween. 

Les NAP sõorganisent comme lõann®e pr®c®dente les mardis, les jeudis et les vendredis de 15h30 

à 16h30. Les enfants apprécient ces moments, nous avons planifié leurs activités  favorites avec 

deux petites nouveautés  : lõ « atelier couture  » et «  nos petits reporters  ». 

Les enfants de CM2 feront leur propre bilan des NAP en voyageant au cïur des ateliers ¨ chaque cycle. 

Nous avions pour objectif dõouvrir lõaccueil de loisirs au mois dõao¾t, ceci se 

pr®cise et nous allons le mettre en place d¯s lõ®t® 2017.Selon les effectifs 

nous maintiendrons ou non cette ouverture.  

Une borne de recharge pour véhicules électriques sera bientôt disponible dans notre village (rue de la Garenne à hau-

teur des locaux crèche/centre). Cette borne a été installée par le syndicat départemental des énergies de Seine et 

Marne (SDESM) qui pr®voit lõinstallation de 150 autres bornes sur lõensemble du d®partement.                                                                                                                           

Lõobjectif ®tant dõ®tablir un ç maillage  » précis qui permettra de rassurer le conducteur en lui assurant une borne 

tous les 20 km environ.                                                                           

Ce service sera utilisable après enregistrement sur internet :                                                                                                                         

.                      www.ecocharge77.fr                                                                                                                

Lors de lõenregistrement sur ce site, un badge dõacc¯s aux bornes est 

distribué pour un coût de 5 ϵ. Puis le service est pr®pay® ¨ hauteur de 

0,50 ϵ par charge . 

Le coût de cette installation a été de 1000 ϵ  pour notre Commune, tous 

les frais restants afférents à cette installation étant pris en charge 

par le SDESM.  

Le cimetière  

De nombreuses mauvaises herbes envahissent le cimeti¯reé Lõinterdiction de tout recours aux produits chimiques 

(contraintes environnementales ç Z®ro Phyto  è) a n®cessit® le red®ploiement des agents dõentretien pour un travail 

long et fastidieuxé lõarrachage manuel sans ç chimie è nõ étant pas de tout repos. Il faut donc dorénavant trouver de 

nouvelles m®thodes dõentretien. Une entreprise  de jardinerie, agr®®e, a ®t® diligent®e dans lõurgence pour rendre ¨ ce 

lieu un ®tat de propret® d®cent. Nous r®fl®chissons ¨ des am®nagements qui r®duiront lõentretien fastidieux et nous 

ferons tout le nécessaire pour que ce lieu de recueillement garde un aspect digne de ce nom.  

La salle polyvalente  

Le contentieux engagé pour malfaçons suite aux dégradations a reconnu le préjudice pour la Commune. Les travaux de 

couverture et de peinture devraient °tre engag®s d¯s janvier 2017. Les probl¯mes de d®gradations et dõinfiltrations 

seront ainsi résolus.  

Civisme 

Bien vivre ensemble :                                                                                                                                                      

-  les chiens susceptibles d õ°tre dangereux ont ®t® d®finis et sont soumis ¨ une               

règlementation particulière. Une déclaration est nécessaire pour les chiens de 1ere         

cat®gorie (Chiens dõattaque) et de 2nd cat®gorie (Chiens de garde et de    d®fense)        

Renseignements en Mairie. Aussi nous tenions à rappeler aux 

propri®taires de chiens qui les prom¯nent dans la rue, quõils sont 

responsables des d®g©ts caus®s par leurs animaux éy compris 

leurs déjections .                                                                                                                                                                                                                     

-  Les horaires autoris®s pour les activit®s ext®rieures susceptibles dõengendrer quelques      

nuisances sonores:    De 07h00 à 20h00  les jours ouvr®s, de 09h00  ¨ 12h00 et de 15h00  

à 19h30  les samedis et de 10h00  ¨ 12h00 les dimanches et jours fériés.                                
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Infos bibliothèque  

Une idée «  citoyenne  »  qui a le vent en poupe : le covoiturage  

 

A compter de la rentrée de septembre, les horaires de la bibliothèque changent :  

Mercredi de 15 h à 18 h 30  

Vendredi de 16 h 30 à 18 h 30  

Samedi de 10 h à 12 h 30  

La CAPM organise un spectacle «  Théâtre de Marionnettes  » : 

Le mercredi 14 décembre dans la salle Polyvalente /  

Entrée libre /  réservation obligatoire auprès du Bibliobus (01.60.32.99.18)  

 

Le covoiturage est le partage de son v®hicule personnel avec dõautres      

usagers pour effectuer tout ou partie dõun trajet en commun. Il sõagit      

souvent dõalternance dans lõutilisation des v®hicules, jamais dõ®change     

dõargent. 

Les avantages du « covoiturage  » :  

Esprit de convivialité                                                    

Économies                                                                      

Solidarité                                                                     

Écologie 

Covoiturer présente de nombreux avantages : mieux   

conna´tre ses amis et/ou voisinsé R®duire ses frais de 

d®placementé. Aider les personnes en    difficult® ou isol®esé Accompagner  

et sécuriser les déplacements des lycéens, des collégiens...Contribuer à     

r®duire la pollution atmosph®riqueé                                                       
Passez au vert : covoiturez ! www. COVOITURAGE77.fr  

Association de Parents dõEl¯ves de lõEcole Chevance (APEEC) 

L'APEEC a besoin de vous !  

Les actuels membres du bureau souhaitent passer le relais et nous comptons sur vous pour éviter la disparition de 

l'association et donc l'arrêt de tous les événements autour de l'école (veillée, carnaval, loto, spectacle d'école de fin 

d'ann®e, kermesse, etcé).  

  

Voici les orientations proposées cette année :  

* une association de parents ne vaut que si elle f®d¯re... des parents. Nous proposons donc ¨ toutes les familles 

d'adhérer avec pour seul engagement de recevoir les quelques e -mails d'information sur la vie de l'école et 

sur les activités.  

* organiser quelques activit®s pour cr®er du lien, pour rassembler les enfants avec leurs parents autour de l'®cole 

* encourager la cr®ativit® des enfants par la vente d'objets-souvenirs ou de petits plaisirs sucr®s 

* financer, gr©ce aux op®rations ®voqu®es ci-dessus, des activit®s pour les enfants. 

  

Nous avons besoin de vos idées !  

Rendez- vous le vendredi 14 octobre 2016 à 20 heures dans la salle au - dessus de la bibliothèque pour proposer 

des idées, donner votre avis sur les opérations de l'année et faire connaître votre motivation pour devenir 

membre actif du bureau de l'APEEC !  

  

Un grand merci à tous ceux déjà partant pour cette nouvelle année et pour toutes et tous, n'oubliez pas : venez    

nombreux, nous avons besoin de vous !  
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Vie sportive & associative...  

 

Le Club de Football a repris 

s e s  a c t i v i t é s  d é b u t            

septembre.  

Le club compte deux équipes :  

* Les plus de 45 ans  

* Lõ®quipe CDM (championnat du dimanche matin). 

Vous voulez vous amuser, décompresser, venez    

nombreux le jeudi soir à partir de 20h : du foot 

« plaisir  » sans engagement ouvert à tous.  

Des infos, des questions, contactez  

Bruno au 06.66.20.01.65  

Chers Insuvillais , 

Comme vous avez pu le constater cette ann®e nõa pas 

été propice aux différentes manifestations prévues 

par le comité des fêtes, différentes raisons à cela  : 

* Etats dõurgence suite aux attentats 

* M®t®o plus que m®diocre 

* Manques dõinscriptions 

Et surtout, nous manquons réellement de membres , 

pour organiser, mettre en place, animer les différentes 

manifestations.  

Nous faisons donc appel  au volontariat, afin de        

continuer à mettre en place nos activités, et           

contribuer au dynamisme de notre village.  

Nõh®sitez pas ¨ nous rejoindre. 

Contactez -nous au 06 15 70 14 04 ou au 06 71 21 50 67  

Un loto devrait être      

organisé avant la fin de 

lõann®e 2016, nous vous 

tiendrons informé  dès que 

possible . 

Lõassociation a repris ses activit®s, le deuxi¯me abri bus est 

terminé, le ravalement de la crèche également . 

Un grand merci à tous les bénévoles qui donnent de leur 

temps pour embellir notre    village !  

Vous voulez nous rejoindre, nõh®sitez pas : 

Renovisles77450@gmail.com  

Facebook : r®novõisles 

06.80.03.11.86  

Danse countryé 

Contact : Sophie au  

06.51.06.07.90  


